Conférence de presse du 25 février 2010

Interventions parlementaires dans le cadre de la session spéciale sur le chômage
Soutenir les chômeurs et chômeuses, intensifier la formation
Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs et travailleuses, souhaite soutenir les chômeurs et chômeuses en introduisant des mesures d’urgence limitées dans le temps. Il faut en outre développer dans le système de l’assurance chômage la possibilité d’accomplir une formation initiale. Les vice-présidents de Travail.Suisse,  Josiane Aubert (conseillère nationale, PS/VD) et Meinrado Robbiani (conseiller national, PDC/TI) ont déposé les interventions parlementaires correspondantes en vue de la session spéciale „chômage“. 

La crise sur le marché du travail perdure -  le pire est encore à venir
Le nombre de chômeurs et chômeuses a pratiquement doublé en 18 mois pour s’établir à 175'000 et le nombre de personnes touchées par le chômage partiel a explosé, passant de 500 à 48'000. Les principales causes de l’augmentation du chômage résident, d’une part, dans la crise économique liée à la diminution de la demande de main d’œuvre et à la suppression de postes et, d’autre part, dans l’augmentation de l’offre de main d’œuvre. Cette augmentation s’explique par des raisons démographiques, étant donné que les jeunes qui arrivent chaque année sur le marché du travail sont plus nombreux que les travailleurs et travailleuses plus âgés à le quitter, et par des raisons migratoires, car malgré un ralentissement de l’immigration, le solde migratoire reste positif. Les travailleurs et travailleuses dans l’industrie d’exportation et ses sous-traitants ont été jusqu’ici les plus touchés. Les pronostics pour l’année en cours et l’année prochaine sont très sombres avec quelque 200'000 chômeurs et chômeuses annoncés, ce qui portera préjudice au marché intérieur. 

Session spéciale chômage – motions des vice-présidents de Travail.Suisse 

En décembre 2009, le Parlement a décidé de tenir une session spéciale au printemps sur le problème de l’augmentation du chômage. Les deux vice-présidents de Travail.Suisse Josiane Aubert et Meinrado Robbiani identifient trois champs d’action différents et ont déposé leurs motions à ce sujet. 

Champ d’action 1: Arrivées en fin de droits massives, au point culminant de la crise
La crise perdure. Sans contre-mesures, un des problèmes principaux sera celui de la première vague des arrivées en fin de droits qui surviendra à mi-2010, au point culminant de la crise. Les personnes qui, à mi-2008, ont été les premières à se retrouver au chômage et n’ont pas retrouvé d’emploi en raison de la dégradation continue de la situation du marché du travail arriveront en fin de droits à mi- 2010. Cependant, en tant que chômeurs et chômeuses en fin de droits, on sait pertinemment qu’en pleine crise ils auront encore moins de chances d’être embauchés. 

09.4263 – Motion déposée par Meinrado Robbiani

Prolongation temporaire du droit aux indemnités prévues par la LACI
Une augmentation temporaire du nombre d’indemnités journalières à 520 peut atténuer les effets de la crise. Tant que le taux de chômage national est supérieur à 3.5%, le nombre d’indemnités journalières doit être augmenté à 520 pour toutes et tous
. Une durée d’indemnisation de 520 jours n’est ni une nouveauté ni un fait extraordinaire. Durant la longue phase de récession du milieu des années 90, la durée maximale d’indemnisation a été portée à 520 jours pour tous les chômeurs et chômeuses pendant 6 ans et demi. 
09.4262 – Interpellation déposée par Meinrado Robbiani 

Recherche d’emploi. Dispenser les chômeurs proches de la retraite
En tant que mesure temporaire, les chômeurs et chômeuses à partir de 63 ans (62 ans pour les femmes) doivent être exemptés de l’obligation de rechercher un emploi. Ils sont particulièrement touchés par la crise et il faut leur épargner l’obligation d’offrir en vain leurs services.
Champ d’action 2: Solde migratoire positif en cas d’augmentation du chômage
Le nombre de personnes actives a encore progressé durant la dernière année de crise. Environ 60'000 travailleurs et travailleuses étrangers sont arrivés sur le marché du travail en Suisse, une situation que l’UDC exploite politiquement pour se profiler. Des revendications extrêmes comme la dénonciation des accords bilatéraux ne représentent cependant pas une solution. Les conséquences seraient contre-productives. Fermer les frontières signifierait la chute libre pour une économie aussi ouverte et dépendante de l’étranger que la Suisse et entraînerait une montée irréversible du chômage. Durant la crise actuelle, certaines branches souffrent en effet d’un manque de personnel qualifié et se voient dès lors contraintes de recruter des travailleurs et travailleuses étrangers sur le marché de l’UE. A l’exemple du domaine de la santé. 

09.4261 – Motion déposée par Meinrado Robbiani

Embauche des chômeurs et libre circulation
Le problème de l’immigration liée à la libre circulation des personnes est à prendre au sérieux. C’est la raison pour laquelle il faut mettre en place une mesure limitée dans le temps encourageant les employeurs à embaucher des chômeurs et chômeuses indigènes plutôt que des travailleurs et travailleuses étrangers pendant la crise actuelle. L’objectif est de canaliser en quelque sorte la politique d’embauche des employeurs au moyen de contributions à l’embauche. Des contributions à l’embauche pourraient être allouées dans les conditions suivantes: lorsqu’on observe un taux de chômage supérieur à 4% dans certains secteurs ou cantons pendant une période déterminée. Lorsqu’on observe simultanément, dans ces mêmes secteurs et cantons, un afflux de main d’œuvre étrangère au titre de la libre circulation. Et lorsque l’employeur engage un chômeur pour une durée indéterminée. 

Champ d’action 3: Un tiers des chômeurs n’a pas de formation initiale 

Environ 50’000 des 172’000 chômeurs et chômeuses actuels ne sont pas au bénéfice d’un diplôme de formation reconnu du degré secondaire II. Les chômeurs et chômeuses très peu qualifiés sont plus touchés que la moyenne par le chômage de longue durée et l’arrivée en fin de droits, également lorsque l’économie se porte mieux, et perdent plus rapidement leur emploi en période de récession que les travailleurs hautement qualifiés. En d’autres termes: une personne qui reste, de nos jours, sans formation professionnelle accomplie travaillera le plus souvent dans des conditions précaires et présentera sur le long terme un risque plus élevé de dépendance des assurances sociales, comme une étude du Bureau BASS commandée par Travail.Suisse l’a récemment mis en évidence. Les coûts sociaux liés à un manque de formation au niveau secondaire II s’élèvent en moyenne à 10’000 francs par an et par personne, qui se répartissent entre aides sociales diverses, rentrées fiscales minimales et cotisations moindres aux assurances sociales. Ainsi, si un jeune de 25 ans peut remédier à son manque de formation et obtenir un diplôme du degré secondaire II, cela engendrera au cours de sa vie active une économie de l’ordre de 400’000 francs pour l’Etat.

09.4285 – Motion déposée par Josiane Aubert

Développement des allocations de formation dans l’assurance chômage 

Le nombre de personnes qui bénéficient d’allocations de formation est ridiculement bas, environ 400 cas, pour un financement avoisinant les 7 millions de francs par an. Une des raisons est liée au fait qu’il n’est possible de bénéficier de ces allocations qu’à partir de l’âge de 30 ans minimum; d’autre part, les ORP sont extrêmement retenus dans leur pratique et ne proposent pas spontanément ces possibilités.
Or, les personnes âgées de moins de 30 ans ont souvent moins de responsabilités familiales et présentent certainement les meilleures chances d’atteindre une formation professionnelle complète et un certificat. La limite d’âge fixée à 30 ans doit donc être supprimée. 

09.4284 – Motion déposée par Josiane Aubert
Utiliser mieux les possibilités de la loi sur la formation professionnelle dans la loi sur le chômage 
Les possibilités ouvertes dans la nouvelle loi sur la formation professionnelle doivent aussi être à disposition des chômeurs et chômeuses. Les personnes sans formation professionnelle qui entreprennent une démarche de validation des acquis ou suivent une formation en deux ans avec attestation fédérale pendant leur période de droit aux prestations du chômage doivent être libérées des obligations de placement. La prolongation de leur délai-cadre doit également être facilitée. 

09.4255 – Motion déposée par Josiane Aubert
Jeunes chômeuses et chômeurs sans formation de base. Création de places d’apprentissage supplémentaires
Toute entreprise qui forme depuis au moins deux ans des apprentis et qui, en comparaison avec l’année précédente, engage un apprenti ou une apprentie supplémentaire qui se trouvait à l’assurance chômage, est gratifiée d’une prime annuelle de 5000 francs par place créée. Cette mesure est limitée dans le temps. 

� Seuls les cantons de Vaud, Jura et Neuchâtel exploitent actuellement cette possibilité.





